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TEXTES RELATIFS À L'INSALUBRITÉ  DANS L’HABITAT 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

PARTIE LEGISLATIVE  

 
ARTICLE L1311-4 (inchangé, non modifié par l'ordonnance du 16 septembre 2020) 
 
En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel imminent pour la santé publique, le 
représentant de l'État dans le département peut ordonner l'exécution immédiate, tous droits 
réservés, des mesures prescrites par les règles d'hygiène prévues au présent chapitre. 
Lorsque les mesures ordonnées ont pour objet d'assurer le respect des règles d'hygiène en 
matière d'habitat et faute d'exécution par la personne qui y est tenue, le maire ou, le cas 
échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou à défaut le 
représentant de l'État dans le département y procède d'office aux frais de celle-ci. 
La créance de la collectivité publique qui a fait l'avance des frais est alors recouvrée comme 
en matière de contributions directes. Toutefois, si la personne tenue à l'exécution des 
mesures ne peut être identifiée, les frais exposés sont à la charge de l'Etat. 
 
ARTICLE L1331-22 (modifié par l'ordonnance du 16 septembre 2020) 

 
Tout local, installation, bien immeuble ou groupe de locaux, d'installations ou de biens 
immeubles, vacant ou non, qui constitue, soit par lui-même, soit par les conditions dans 
lesquelles il est occupé, exploité ou utilisé, un danger ou risque pour la santé ou la sécurité 
physique des personnes est insalubre. 
La présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures 
aux seuils et aux conditions mentionnés à l'article L.1334-2 rend un local insalubre. 
Les décrets pris en application de l'article L.1311-1 et, le cas échéant, les arrêtés pris en 
application de l'article L. 1311-2 précisent la définition des situations d'insalubrité. 
 
ARTICLE L1331-23   (modifié par l'ordonnance du 16 septembre 2020) 

 
Ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux, les locaux 
insalubres dont la définition est précisée conformément aux dispositions de l'article L.1331-
22, que constituent les caves, sous-sols, combles, pièces dont la hauteur sous plafond est 
insuffisante, pièces de vie dépourvues d'ouverture sur l'extérieur ou dépourvues 
d'éclairement naturel suffisant ou de configuration exiguë, et autres locaux par nature 
impropres à l'habitation, ni des locaux utilisés dans des conditions qui conduisent 
manifestement à leur sur-occupation. 
 
ARTICLE L1331-24  (ordonnance du 16 septembre 2020) 

 
Les situations d'insalubrité indiquées aux articles L1331-22 et L1331-23 font l'objet des 
mesures de police définies au titre Ier du livre V du code de la construction et de l'habitation. 
 

************************************************************** 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033973378
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343117
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343108
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343099
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AUTRES DISPOSITIONS LEGISLATIVES UTILES 
 
 
VISITES,  CONTROLES et SANCTIONS 

Article L1421-1 

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, les médecins inspecteurs de santé 
publique, les inspecteurs de l'action sanitaire et sociale, les ingénieurs du génie sanitaire, les 
ingénieurs d'études sanitaires et les techniciens sanitaires contrôlent, dans le cadre de leurs 
compétences respectives, l'application des dispositions du présent code et, sauf dispositions 
spéciales contraires, des autres dispositions législatives et réglementaires relatives à la 
santé publique.  
Ils peuvent recourir à toute personne qualifiée, désignée par l'autorité administrative dont ils 
dépendent. Cette personne peut les accompagner lors de leurs contrôles. Elle peut prendre 
connaissance de tout document ou élément nécessaires à la réalisation de sa mission ou de 
son expertise, y compris les données de nature médicale si ladite personne a la qualité de 
médecin ou de pharmacien, dans les conditions prévues à l'article L. 1421-3.  
Ils peuvent procéder à des inspections conjointes avec des agents appartenant à d'autres 
services de l'Etat et de ses établissements publics. Lorsque ces personnes qualifiées ou ces 
agents sont des professionnels de santé, ils ne peuvent être traduits, pour des faits relevant 
de leur contribution à ces missions d'inspection, devant la juridiction disciplinaire de l'ordre 
dont ils relèvent, que par le ministre chargé de la santé, le procureur de la République ou le 
directeur général de l'agence régionale de santé.  
………………………………………….. 
 
ARTICLE L1421-2  
 
Pour l'exercice de leurs missions, les agents mentionnés à l'article L1421-1 peuvent opérer 
sur la voie publique et pénétrer entre 8 heures et 20 heures dans les locaux, lieux, 
installations et moyens de transport dans lesquels ont vocation à s'appliquer les dispositions 
qu'ils contrôlent. Ils peuvent également y pénétrer en dehors de ces heures lorsque l'accès 
au public est autorisé ou lorsqu'une activité est en cours. Lorsque l'occupant refuse l'accès, 
celui-ci peut être autorisé par l'autorité judiciaire dans les conditions prévues à l'article 
L1421-2-1, sans préjudice de la mise en œuvre des sanctions prévues à l'article L1427-1. 
 
Lorsque les locaux, lieux, installations et moyens de transport précités ont un usage 
d'habitation, ces contrôles peuvent être effectués entre 6 heures et 21 heures, et après 
autorisation par l'autorité judiciaire dans les conditions prévues à l'article L1421-2-1 lorsque  
l'occupant s'oppose à la visite. 
 

Article L1421-2-1 

I.-La visite est autorisée par ordonnance du juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire dans le ressort duquel sont situés les lieux à visiter.  
L'ordonnance comporte l'adresse des lieux à visiter, le nom et la qualité du ou des agents 
habilités à procéder aux opérations de visite ainsi que les heures auxquelles ils sont 
autorisés à se présenter.  
L'ordonnance est exécutoire au seul vu de la minute.  
 
II.-L'ordonnance est notifiée sur place au moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son 
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement au procès-verbal 
de visite. En l'absence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordonnance est 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343067
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020478671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020478671&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000022019714&dateTexte=&categorieLien=cid
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notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La 
notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis. A défaut de réception, il 
est procédé à la signification de l'ordonnance par acte d'huissier de justice.  
L'acte de notification comporte mention des voies et délais de recours contre l'ordonnance 
ayant autorisé la visite et contre le déroulement des opérations de visite. Il mentionne 
également que le juge ayant autorisé la visite peut être saisi d'une demande de suspension 
ou d'arrêt de cette visite.  
 
III.-La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention qui 
l'a autorisée. Le juge des libertés et de la détention peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les 
locaux pendant l'intervention. A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la 
visite. La saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de suspension ou d'arrêt des 
opérations de visite n'a pas d'effet suspensif.  
 
IV.-La visite est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant, qui 
peut se faire assister d'un conseil de son choix. En l'absence de l'occupant des lieux, les 
agents chargés de la visite ne peuvent procéder à celle-ci qu'en présence de deux témoins 
requis à cet effet par eux, qui ne sont pas placés sous leur autorité.  
 
Un procès-verbal relatant les modalités et le déroulement de l'opération et consignant les 
constatations effectuées est dressé sur-le-champ par les agents qui ont procédé à la visite. 
Le procès-verbal est signé par ces agents et par l'occupant des lieux ou, le cas échéant, son 
représentant et les témoins. En cas de refus de signer, mention en est faite au procès-
verbal.  
 
L'original du procès-verbal est, dès qu'il a été établi, adressé au juge qui a autorisé la visite. 
Une copie de ce même document est remise ou adressée par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception à l'occupant des lieux ou à son représentant.  
 
Le procès-verbal mentionne le délai et les voies de recours.  
 
V.-L'ordonnance autorisant la visite peut faire l'objet d'un appel devant le premier président 
de la cour d'appel suivant les règles prévues par le code de procédure civile. Les parties ne 
sont pas tenues de constituer avocat.  
 
…………………………………………………………………. 
VII.-Le présent article est reproduit dans l'acte de notification de l'ordonnance du juge des 
libertés et de la détention autorisant la visite. 

Article L1421-3 

Les agents mentionnés à l'article L1421-1 peuvent recueillir, sur place ou sur convocation, 
tout renseignement, toute justification ou tout document nécessaires aux contrôles. Ils 
peuvent exiger la communication et obtenir ou prendre copie, par tout moyen et sur tout 
support, ou procéder à la saisie des documents de toute nature, entre quelques mains qu'ils 
se trouvent, propres à faciliter l'accomplissement de leur mission et la mise à leur disposition 
des moyens indispensables pour effectuer leurs vérifications. Pour le contrôle des opérations 
faisant appel à l'informatique, ils ont accès aux logiciels et aux données stockées, ainsi qu'à 
la restitution en clair des informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs missions. 
Ils peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié dans des documents 
directement utilisables pour les besoins du contrôle. 

……………………………………………………………………. 
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 Article L1312-1 

Sous réserve des dispositions des articles L.1324-1, L.1337-1, L.1337-1-1, L.1338-4 et 
L.1343-1, les infractions aux prescriptions des articles du présent livre, ou des règlements 
pris pour leur application, et les infractions aux prescriptions des articles du titre Ier du livre V 
du code de la construction et de l'habitation en matière d'insalubrité sont recherchées et 
constatées par des officiers et agents de police judiciaire, conformément aux dispositions du 
code de procédure pénale, ainsi que par les agents mentionnés aux articles L1421-1 et 
L435-7 ou des agents des collectivités territoriales habilités et assermentés dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'État. A cet effet, ces fonctionnaires et agents 
disposent des pouvoirs et prérogatives prévus aux articles L.1421-2 et L.1421-3.  

Les procès-verbaux dressés par les agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 
ou des agents des collectivités territoriales mentionnés à l'alinéa précédent en ce domaine 
font foi jusqu'à preuve contraire. 

Les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la propreté des 
voies et espaces publics peuvent être également relevées par les agents spécialement 
habilités à constater par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la 
route concernant l'arrêt ou le stationnement des véhicules. 

Conformément à l’article 19 de l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020, ces 
dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2021 et ne sont applicables qu'aux arrêtés 
notifiés à compter de cette date. 
 
Article L1312-2 
 
Le fait de faire obstacle à l'accomplissement des fonctions des agents mentionnés aux 
articles L1421-1 et L1435-7 ou des agents des collectivités territoriales mentionnés à l'article 
L1312-1 est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. 
 
 
POLICES DE L'HYGIENE 
 
Article L1311-1 
 
Sans préjudice de l'application de législations spéciales et des pouvoirs reconnus aux 
autorités locales, des décrets en Conseil d'Etat, pris après consultation du Haut Conseil de la 
santé publique et, le cas échéant, du Conseil supérieur de la prévention des risques 
professionnels, fixent les règles générales d'hygiène et toutes autres mesures propres à 
préserver la santé de l'homme, notamment en matière : 
 
- de prévention des maladies transmissibles ; 
- de salubrité des habitations, des agglomérations et de tous les milieux de vie de l'homme ; 
- d'alimentation en eau destinée à la consommation humaine ; 
- d'exercice d'activités non soumises à la législation sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 
- d'évacuation, de traitement, d'élimination et d'utilisation des eaux usées et des déchets ; 
- de lutte contre les nuisances sonores et la pollution atmosphérique ; 
- de préparation, de distribution, de transport et de conservation des denrées alimentaires. 
 
Article L1311-4 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042343131?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686826&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686827&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020891685&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687048&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024042000?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687045&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000020891685&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686381&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686381&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031928399?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033973378?isSuggest=true
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En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel imminent pour la santé publique, le 
représentant de l'Etat dans le département peut ordonner l'exécution immédiate, tous droits 
réservés, des mesures prescrites par les règles d'hygiène prévues au présent chapitre. 
 
Lorsque les mesures ordonnées ont pour objet d'assurer le respect des règles d'hygiène en 
matière d'habitat et faute d'exécution par la personne qui y est tenue, le maire ou, le cas 
échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou à défaut le 
représentant de l'Etat dans le département y procède d'office aux frais de celle-ci. 
 
La créance de la collectivité publique qui a fait l'avance des frais est alors recouvrée comme 
en matière de contributions directes. Toutefois, si la personne tenue à l'exécution des 
mesures ne peut être identifiée, les frais exposés sont à la charge de l'Etat. 
 
Article L1421-4 
 
Le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relève : 
 
1° De la compétence du maire pour les règles générales d'hygiène fixées, en application du 
chapitre Ier du titre Ier du livre III, pour les habitations, leurs abords et dépendances ; 
 
2° De la compétence de l'Etat dans les autres domaines sous réserve des compétences 
reconnues aux autorités municipales par des dispositions spécifiques du présent code ou du 
code général des collectivités territoriales. 
 
Article L1422-1 
 
Les services municipaux de désinfection et les services communaux d'hygiène et de santé 
relèvent de la compétence des communes ou, le cas échéant, des groupements de 
communes, qui en assurent l'organisation et le financement, sous l'autorité du maire ou, le 
cas échéant, du président de l'établissement public de coopération intercommunale.  
 
Les services communaux d'hygiène et de santé sont chargés, sous l'autorité du maire, de 
l'application des dispositions relatives à la protection générale de la santé publique 
énumérées, notamment, au titre Ier du livre III de la présente partie et relevant des autorités 
municipales.  
 
Les services communaux d'hygiène et de santé qui, à la date d'entrée en vigueur de la 
section 4 du titre II de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat, exercent effectivement des attributions en matière de vaccination ou de 
désinfection ainsi qu'en matière de contrôle administratif et technique des règles d'hygiène 
continuent d'exercer ces attributions par dérogation aux articles 38 et 49 de ladite loi. A ce 
titre, les communes dont relèvent ces services communaux d'hygiène et de santé reçoivent 
la dotation générale de décentralisation correspondante dans les conditions prévues par le 
code général des collectivités territoriales. 

 
CODERST 
 
ARTICLE L1416-1  
  
 La commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 
sanitaires et technologiques peut être consultée par le représentant de l'État dans le 
département lorsqu'il prend un arrêté en application du 4° de l'article L. 511-2 du code de la 
construction et de l'habitation ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320195&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338758&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042655534/2020-12-09
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Elle est présidée par le représentant de l'État dans le département. 

Les documents transmis aux membres de la commission dans le cadre de l'examen des 
affaires inscrites à l'ordre du jour sont rendus publics. 
Toutefois, ne sont pas rendus publics les éléments soumis à des règles de protection du 
secret de la défense nationale ou nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la défense 
nationale ou de nature à faciliter des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, la 
sécurité et la salubrité publiques ou dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à 
des secrets de fabrication ou au secret des affaires. 

La composition et les règles de fonctionnement de la commission sont fixées par décret en 
Conseil d'État. 

 

PARTIE REGLEMENTAIRE  
 
CODERST 
 
ARTICLE R1416-1  
 
Le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
concourt à l'élaboration, à la mise en œuvre et au suivi, dans le département, des politiques 
publiques dans les domaines de la protection de l'environnement, de la gestion durable des 
ressources naturelles et de la prévention des risques sanitaires et technologiques. Il est régi 
par les dispositions des articles 8 et 9 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006.1  
 
Il exerce les attributions prévues par l'article L.1416-1 et est également chargé d'émettre un 
avis, dans les cas et selon les modalités prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, sur les projets d'actes réglementaires et individuels en matière 
d'installations classées, de déchets, de protection de la qualité de l'air et de l'atmosphère, de 
police de l'eau et des milieux aquatiques, de polices administratives spéciales liées à l'eau, 
d'eaux destinées à la consommation humaine et d'eaux minérales naturelles, de piscines et 
de baignades, de risques sanitaires liés à l'habitat et de lutte contre les moustiques.  
Il peut examiner toute question intéressant la santé publique liée à l'environnement et peut 
être associé à tout plan ou programme d'action dans ses domaines de compétence. 
 

 

1 Article 8 du décret du 7 juin 2006 
Dans le champ des politiques publiques relevant en tout ou partie de la compétence de l'Etat, il est 
institué, dans le département ou la région, des commissions qui réunissent, sous la présidence du 
représentant de l'État, les représentants des services de l'Etat intéressés ainsi, le cas échéant, que les 
représentants des autres administrations mentionnées à l'article 1er de la loi du 12 avril 2000 
susvisée, les représentants des organismes, établissements, entreprises ou associations intéressées 
et des personnalités qualifiées. 

Indépendamment des attributions que lui confèrent les lois et règlements, chaque commission a 
vocation à connaître à l'initiative du représentant de l'Etat de l'ensemble des questions se rapportant 
aux politiques publiques dans le champ desquelles elle est instituée. Elle peut comporter, le cas 
échéant, des formations spécialisées appelées à connaître de questions déterminées lorsque celles-ci 
impliquent un avis répondant à des conditions particulières ou un avis doté d'une portée particulière. 
L'avis d'une de ces formations tient lieu d'avis de la commission lorsque celui-ci est requis dans le 
champ de compétence de ladite formation. 

Sauf s'il en est disposé autrement par le texte qui les institue, la composition, l'organisation et le 
fonctionnement de ces commissions et de leurs formations spécialisées sont fixées par arrêté du 
représentant de l'État. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022078338/2020-12-09
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000639701&idArticle=LEGIARTI000006402376&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687014&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE R1416-2  
  
Le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques est 
présidé par le préfet et, à Paris, par le préfet de police pour les affaires relevant de ses 
attributions. 
Il comprend : 
1° Six représentants des services de l'Etat ; 
1° bis Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant ;  
2° Cinq représentants des collectivités territoriales ; 
3° Neuf personnes réparties à parts égales entre des représentants d'associations agréées 
de consommateurs, de pêche et de protection de l'environnement, des membres de 
professions ayant leur activité dans les domaines de compétence du conseil et des experts 
dans ces mêmes domaines ; 
4° Quatre personnalités qualifiées, dont au moins un médecin. 
Le préfet peut nommer des suppléants aux membres désignés au titre du 4° dans les 
mêmes conditions que les membres titulaires. 
 
A Paris, les membres du conseil désignés au titre des 2°, 3° et 4° sont nommés par arrêté 
conjoint du préfet et du préfet de police. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.  
 
ARTICLE R1416-3  
 
 Sans préjudice des dispositions prévoyant une procédure particulière, le conseil, lorsqu'il est 
appelé à émettre un avis sur une affaire individuelle, invite l'intéressé à formuler ses 
observations et l'entend s'il en fait la demande. 
 
ARTICLE R1416-4  
 
Sur proposition du président et avec l'accord des deux tiers de ses membres, le conseil est 
réuni en formation restreinte sur un ordre du jour déterminé. La formation restreinte 
comprend au moins un membre de chacune des catégories énumérées à l'article R.1416-17. 
 
ARTICLE R1416-5 / Modifié par Décret n°2020-1711 du 24 décembre 2020  
 
Préalablement à l'adoption d'un arrêté de traitement de l'insalubrité en application de l'article 
L.511-11 du code de la construction et de l'habitation, l'autorité compétente peut saisir pour 
avis le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 
 
Lorsqu'il est consulté à ce titre, le conseil peut se réunir en formation spécialisée, présidée 
par le préfet et comprenant : 
 
1° Deux représentants des services de l'Etat et le directeur général de l'agence régionale de 
santé ou son représentant ; 
2° Deux représentants des collectivités territoriales ; 
3° Trois représentants d'associations et d'organismes, dont un représentant d'associations 
d'usagers et un représentant de la profession du bâtiment ; 
4° Deux personnalités qualifiées dont un médecin. 
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